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Sommaire 

Ce rapport des émissions de gaz à effet de serre (GES) de l’Université de Sherbrooke (UdeS) a été préparé pour la 

période du 1er mai 2021 au 30 avril 2022 en suivant la norme ISO 14064-1 : 2018. Le périmètre organisationnel a 

été établi selon la méthodologie de consolidation basée sur le contrôle opérationnel.  

L’inventaire inclut : 

- Les sources d’émissions directes qui découlent des activités de l’Université de Sherbrooke et qui sont liées 

aux équipements fixes et mobiles, soit les émissions dues à la combustion et les émissions fugitives. 

- Les sources d’émissions indirectes dues à l’énergie importée, soit les émissions dues à la consommation 

d’hydroélectricité et à la vapeur achetée au Campus de la santé. 

- Des sources d’émissions indirectes dues au transport des personnes, soit les émissions dues aux 

déplacements pendulaires et aux déplacements professionnels. 

- Des sources d’émissions indirectes dues aux produits utilisés, soit les émissions attribuables :  

o À la gestion et au transport des matières résiduelles (recyclage, valorisation et enfouissement); 

o À la fabrication et au transport du papier de bureau; 

o Au traitement de l’eau potable et des eaux usées; 

o À la production des combustibles fossiles. 

- Des émissions indirectes dues à d’autres sources, soit les émissions attribuables aux espaces appartenant 

à l’UdeS mais loués à des tiers et aux espaces que loue l’Université pour ses propres activités. 

Les émissions directes et les émissions indirectes dues à l’énergie importée sont l’objet de l’engagement à la 

carboneutralité de l’Université de Sherbrooke. Cet engagement s’inscrit dans un vaste effort qui priorise, dans 

l’ordre, la réduction à la source, la conversion, et, en dernier lieu, la compensation. Un survol des efforts des vingt 

dernières années en termes de réduction des émissions de GES et de réduction de l’intensité énergétique est 

présenté à la fin de ce rapport, de même que le détail de l’acquisition des crédits carbone. 

Voici le résumé des résultats de l’inventaire 2021-2022 : 

 t. CO2 e 

Émissions directes       5 616    
Émissions indirectes dues à l'énergie importée          151     
Sous-total  5 767 

Compensation par l’acquisition de crédits carbone   - 5 750    
Stockage du carbone dû au compostage - 27 

Bilan net pour les émissions directes et indirectes dues à l’énergie importée    -10 
 
Émissions indirectes dues au transport  

 
15 100 

Émissions indirectes dues aux produits utilisés 7 256 
Émissions indirectes dues à d’autres sources 1 574 
  

Ce rapport des émissions de gaz à effet de serre (GES) a été élaboré par une équipe d’intervenants de l’Université 

de Sherbrooke et est sous la responsabilité du Vice-rectorat à l’administration et au développement durable.  

L’inventaire 2021-2022 a fait l’objet d’une vérification interne par François Lafortune PhD., expert-conseil en 

quantification et vérification des gaz à effet de serre. Il n’a par ailleurs pas fait l’objet d’une vérification externe. Il 

est à noter que la méthodologie utilisée est toutefois identique à celle de l’inventaire 2020-2021, laquelle a fait 

l’objet d’une vérification selon la norme ISO 14064-3 par la firme Enviro-accès.  
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Introduction  

En 2002, l’Université de Sherbrooke (UdeS) s’est engagée dans une démarche d’efficacité énergétique dont la 

performance s’avère, à ce jour, remarquable. Durant les vingt dernières années, elle a en effet réduit de 43,6 % 

l’intensité énergétique de ses bâtiments sur ses trois campus, ce qui s’est traduit par une réduction de 14,7 % de 

sa consommation énergétique totale et de 65,6 % de ses émissions de gaz à effet de serre (GES). Le tout constitue 

un tour de force pour une université dont, depuis 1990, année de référence du protocole de Kyoto, le parc 

immobilier s’est accru de plus de 110 % et l’effectif étudiant a bondi de près de 70 %.  

Ainsi, grâce à la performance de son programme d’efficacité énergétique et à la réduction considérable de ses 

émissions de GES, l’UdeS a franchi cette année, soit huit ans plus tôt que prévu, le cap de la carboneutralité pour 

ses émissions directes et ses émissions indirectes dues à l’énergie importée. Avec un objectif initial fixé à 2030, la 

carboneutralité occupait déjà une place centrale dans le Plan de développement durable 2018-2022 de l’Université. 

La Stratégie de gestion de l’énergie et des gaz à effet de serre, élaborée dans le cadre de ce plan, a quant à elle 

guidé concrètement le déploiement de nombreuses initiatives qui ont servi de levier au positionnement de l’UdeS 

dans ces domaines. L’Université poursuit maintenant sur cette lancée en intégrant la carboneutralité et 

l’engagement dans la lutte contre les changements climatiques directement au cœur des orientations de son plan 

stratégique institutionnel 2022-2025. 

En permettant de brosser le portrait des émissions de GES de l’UdeS et d’en communiquer les résultats, l’inventaire 

des gaz à effet de serre s’inscrit dans cette démarche de gestion performante de l’énergie et de réduction des 

émissions. 

Période couverte par le présent rapport et vérification 

Le présent inventaire a été effectué pour la période du 1er mai 2021 au 30 avril 2022. Il inclut les catégories 

d’émissions de GES définies par la norme ISO 14064-1 : 2018, c’est-à-dire les émissions directes et les émissions 

indirectes dues à l’énergie importée. D’autres émissions indirectes dues au transport, aux produits utilisés et à 

d’autres sources sont également présentées.   

L’inventaire 2021-2022 a fait l’objet d’une vérification interne par François Lafortune PhD., expert-conseil en 

quantification et vérification des gaz à effet de serre. Il n’a par ailleurs pas fait l’objet d’une vérification externe. Il 

est à noter que la méthodologie utilisée est toutefois identique à celle de l’inventaire 2020-2021, laquelle a fait 

l’objet d’une vérification selon la norme ISO 14064-3 par la firme Enviro-accès. 
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Présentation de l’Université de Sherbrooke 

En 2021-2022, la communauté de l’Université de Sherbrooke compte 31 715 personnes étudiantes et 7878 

membres du personnel1. L’Université est composée de huit facultés et de trois centres universitaires de formation 

offrant, aux trois cycles d’enseignement, 415 programmes d’études et abritant 118 chaires, instituts et centres de 

recherche. Reconnue pour son sens de l’innovation, l’UdeS est une partenaire de premier plan des gouvernements 

supérieurs et régionaux pour favoriser le développement social, culturel et économique. Elle se démarque en outre 

par la forte croissance de ses activités de recherche au cours des dernières années, ses succès en transfert 

technologique ainsi que ses initiatives en matière d’entrepreneuriat et d’innovation ouverte en collaboration avec 

les milieux industriels et sociaux. Sur le plan de l’enseignement, l’UdeS fait preuve d’innovation pédagogique 

permettant à sa communauté étudiante de développer son savoir-faire et ses compétences.  

Les activités d’enseignement et de recherche de l’Université de Sherbrooke se déploient dans plus d’une centaine 

de bâtiments répartis sur trois campus, incluant un parc technologique. Adjacent au parc du Mont-Bellevue à 

Sherbrooke, le Campus principal regroupe la plupart des facultés et centres, la direction de l’institution ainsi que 

les services de soutien. Le Campus de la santé est situé dans l’est de la ville de Sherbrooke, sur le même site que le 

Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Estrie – Centre hospitalier universitaire de 

Sherbrooke (CIUSSS de l’Estrie-CHUS), et héberge la Faculté de médecine et des sciences de la santé de même que 

plusieurs partenaires de recherche biomédicale et d’intervention clinique. Situé aux abords du fleuve Saint-Laurent, 

le Campus de Longueuil propose quelque 120 programmes issus de toutes les facultés, un vaste choix de formation 

continue et la majorité des services de soutien. Enfin, le Parc Innovation-ACELP, qui est contigu au Campus principal, 

est un parc technologique au sein duquel les centres de recherche institutionnels privés et gouvernementaux 

améliorent leurs activités en recherche et développement en collaboration avec les équipes de recherche de l’UdeS. 

Ce parc favorise la rencontre des savoirs et le renforcement des expertises scientifiques et technologiques.  

  

 
1 Pour plus d’information, voir https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/a-propos  et  
https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/a-propos/udes-en-chiffres  

https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/a-propos
https://www.usherbrooke.ca/decouvrir/a-propos/udes-en-chiffres
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1. Objectifs de l’inventaire 

Le présent inventaire permet de faire le suivi annuel des émissions de GES de l’Université de Sherbrooke et 

d’alimenter la prise de décision en vue d’améliorer la gestion de ces émissions et de les réduire. De façon plus 

spécifique, l’inventaire des GES vise à : 

● Brosser un portrait le plus complet possible des émissions à l’échelle de l’organisation et en faire un suivi;  

● Identifier les opportunités de réduction des émissions; 

● Aider à la prise de décision, notamment dans le contexte de la démarche de carboneutralité; 

● Communiquer les résultats à l’interne et à l’externe. 

2. Description de l’inventaire  

2.1 Contexte de réalisation de l’inventaire et équipe 

Ce rapport des émissions de gaz à effet de serre de l’Université de Sherbrooke est élaboré sous la responsabilité du 

Vice-rectorat à l’administration et au développement durable. Il a été préparé à l’interne en 2021-2022 par 

Victor Lours, Emmanuelle Jodoin, Patrice Cordeau et toute une équipe d’intervenants spécialisés dans les différents 

domaines couverts. Il fait suite au premier exercice du genre réalisé en 2013-20142, puis réédité en 2017-20183 

ainsi qu’en 2020-20214.  

Des étudiants du cours de 2e cycle GES et changements climatiques (ENV 815) ont initialement travaillé à certaines 

sections de l’inventaire et ainsi contribué à l’exploration et à la validation de certaines méthodologies de calcul. Le 

cours ENV 815 est offert au Centre universitaire de formation en environnement et développement durable (CUFE) 

de l’UdeS par François Lafortune PhD., expert-conseil en quantification et vérification des gaz à effet de serre. 

Monsieur Lafortune, également membre du comité sur la carboneutralité de l’UdeS, a agi comme vérificateur 

interne du présent inventaire.  

2.2 Périmètre organisationnel  

En conformité avec la norme ISO 14064-1 : 2018, le périmètre organisationnel a été établi selon la méthodologie 

de consolidation basée sur le contrôle opérationnel, i.e. là où l’UdeS a « (…) les pleins pouvoirs pour lancer et mettre 

en œuvre ses politiques d’exploitation au niveau opérationnel. » (ISO 14064-1 : 2018, p. 18). Concrètement, cela 

 
2 Enviro-accès. Rapport d’inventaire des émissions de gaz à effet de serre de l’Université de Sherbrooke 2013-2014, 58 p. 
3 UdeS. Gaz à effet de serre : Rapport d’inventaire des émissions de l’Université de Sherbrooke 2017-2018, 19 p. 
(https://www.usherbrooke.ca/developpement-durable/fileadmin/sites/developpement-
durable/documents/Sur_nos_campus/RapportGES2017-2018combine.pdf) 
4 UdeS. Rapport des émissions de gaz à effet de serre 2020-2021 de l’Université de Sherbrooke, 34 p. 
(https://www.usherbrooke.ca/developpement-durable/fileadmin/sites/developpement-
durable/uploads/Inventaire_GES_UdS_2020-2021_-_final.pdf)  

https://www.usherbrooke.ca/developpement-durable/fileadmin/sites/developpement-durable/documents/Sur_nos_campus/RapportGES2017-2018combine.pdf
https://www.usherbrooke.ca/developpement-durable/fileadmin/sites/developpement-durable/documents/Sur_nos_campus/RapportGES2017-2018combine.pdf
https://www.usherbrooke.ca/developpement-durable/fileadmin/sites/developpement-durable/uploads/Inventaire_GES_UdS_2020-2021_-_final.pdf
https://www.usherbrooke.ca/developpement-durable/fileadmin/sites/developpement-durable/uploads/Inventaire_GES_UdS_2020-2021_-_final.pdf


 

4 

 

mène à considérer l’ensemble des installations appartenant à l’UdeS et celles où elle déploie ses activités (Tableau 

1). Les plans des campus sont présentés à l’Annexe I. 

Le Campus principal est situé à Sherbrooke au 2500, boulevard de l’Université. Il s’étend sur quelque 78 hectares 

et comprend plus d’une cinquantaine de bâtiments, lesquels correspondent à une superficie totale de 245 314 m2 

dont 5549 m2 sont en location, notamment par la Coopérative de l’Université de Sherbrooke qui opère un service 

alimentaire et qui occupe quelque 67 % de ces espaces loués. 

Le Parc Innovation-ACELP est situé au 3000, boulevard de l’Université, à Sherbrooke, et se déploie sur quelque 

51 hectares. Adjacent au Campus principal, de l’autre côté du chemin de Sainte-Catherine, il comprend trois 

principaux pavillons qui occupent au total 15 264 m2. Une superficie de 3208 m2 est louée au Centre des 

technologies avancées (CTA) BRP-UdeS, une entité indépendante bien que partenaire de l’UdeS. 

Le Campus de Longueuil est situé au 150, place Charles-Lemoyne, à Longueuil, à même la station de métro 

Longueuil-Université-de-Sherbrooke. Il est constitué d’un édifice de 62 773 m2 dont 10 600 m2 sont loués à des 

tiers, notamment à des entreprises de services alimentaires et autres services de même qu’à d’autres 

établissements d’enseignement.  

Le Campus de la santé est situé au 3001, 12e Avenue Nord, à Sherbrooke. L’UdeS y est propriétaire de six pavillons 

qui totalisent 38 169 m2 (les bâtiments « Y » et « Z » sur le plan), dont 361 m2 sont loués à des tiers. L’UdeS est 

également locataire d’espaces au CIUSSS de l’Estrie CHUS pour un total de 24 335 m2 (bâtiments « X » sur le plan). 

Elle occupe la moitié de ces derniers espaces de façon exclusive et l’autre moitié de façon partagée.  

Les activités d’enseignement et de recherche de toutes les facultés se déploient essentiellement sur le Campus 

principal, le Parc-Innovation ACELP, le Campus de la santé et le Campus de Longueuil. D’autres installations 

accueillent néanmoins les activités de l’UdeS.  

Le Centre de Collaboration MiQro Innovation (C2MI), situé au 45, boulevard de l’Aéroport, à Bromont, est une 

organisation indépendante qui se spécialise dans le développement et la commercialisation des composants 

microélectroniques essentiels aux technologies numériques. Il occupe des bâtiments qui sont la propriété de 

l’UdeS. L’Université utilise quelque 4 % de la superficie de ces installations pour ses propres activités, soit 1 097 m2 

des 25 813 m2 totaux. L’autre partie de ces espaces est louée au C2MI pour des activités de recherche industrielle 

avec d’autres partenaires. 
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Tableau 1 
Liste des principales installations accueillant des activités de l’Université de Sherbrooke 

Lieu Codes des édifices Nom/description 

Campus principal 

A1, A2 et A7 Faculté d'éducation  

A3 à A6 Faculté des lettres et sciences humaines 

A8 Faculté des sciences de l'activité physique 

A9 Faculté de droit 

A10 Pavillon de recherche en sciences humaines et sociales 

B1 et B2 Pavillon Georges-Cabana (services) 

B3 Centre culturel 

B4 Centrale d'énergie 

B5 Pavillon multifonctionnel 

B6 Pavillon Irénée-Pinard (services) 

C1 et C2 Faculté de génie 

C3 École de musique 

C4 Studio de création 

D1 à D8 Faculté des sciences  

D9 Institut quantique 

E1 Pavillon de la vie étudiante 

E2, E3, E4 et G1 à G15 Résidences 

E5 USherbrooke international 

F1 Pavillon John-S. Bourque (services) 

H1 Service du sport et de l’activité physique 

J1, J2 et J3 Centre sportif 

K1 École de gestion 

K2 Garage d’entretien 

K3 Station de télédétection 

Parc Innovation-ACELP 

P1 Centre de technologies avancées BRP 

P2 Institut interdisciplinaire d'innovation technologique (3IT) 

P3 Centre de mise à l'échelle  

Campus de Longueuil L1 Campus de Longueuil 

Campus de la santé 
Y1 et Z4 à Z8 Faculté de médecine et des sciences de la santé 

X1 à X8 Faculté de médecine et des sciences de la santé 

C2MI R1 et R2 Centre de Collaboration MiQro Innovation  

Édifice Nazareth S2 Maison Nazareth – Fondation de l’UdeS 

Sites hors campus 
Sites délocalisés Moncton et Saguenay, CITE Granby, Chambre de commerce et 
d’industrie de Sherbrooke et Clinique Pierre-H.-Ruel 
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La Maison Nazareth, située au 1950, rue Galt Ouest, appartient à l’UdeS et est louée à La Fondation de l’Université 

de Sherbrooke. Elle couvre une superficie de 1 096 m2.  

Des sites hors campus accueillent diverses activités de l’UdeS. Il est difficile d’obtenir de l’information concernant 

ces sites, où l’UdeS n’est pas en plein contrôle des opérations et qui occupent de très petites superficies en 

comparaison à la superficie totale des campus. En voici la liste :  

• Les deux sites délocalisés pour la formation du doctorat en médecine, situés à Saguenay et à Moncton. Le 

site de Saguenay est un site de formation intégré au Campus de l’Université du Québec à Chicoutimi et au 

Centre de santé et de services sociaux de Chicoutimi. Le site de Moncton permet de desservir la 

communauté francophone du Nouveau-Brunswick, en partenariat avec l’Université de Moncton. Toutes les 

activités de l’UdeS sont pleinement intégrées à celles de ces partenaires et les superficies totales exactes 

ne sont pas connues. 

• Le Carrefour d’innovation en technologies écologiques (CITE), situé sur la rue Bernard, à Granby. L’UdeS y 

loue 697 m2.   

• Le Groupe de partenariats d’affaires de l’UdeS, qui occupe des bureaux à la Chambre de commerce et 

d’industrie de Sherbrooke sur la rue Wellington, à Sherbrooke. L’UdeS y loue 55 m2. 

• La Clinique Pierre-H.-Ruel, qui exerce des activités dans le domaine de l’éducation et qui est située au 2707, 

rue Galt Ouest, à Sherbrooke. L’UdeS y loue 369 m2.  

Les émissions des espaces où l’UdeS est propriétaire occupant ont été intégrées dans les émissions directes. Les 

émissions des espaces qui sont la propriété de l’UdeS mais qu’elle loue à des tiers ont été intégrées dans les 

émissions indirectes et quantifiées selon une règle de calcul basée sur l’espace occupé par ces tiers. Les émissions 

des espaces que loue l’UdeS pour ses propres activités ont également été intégrées dans les émissions indirectes.  

Cette approche permet de distinguer les émissions directement associées à l’UdeS et sous son contrôle des autres 

émissions. Elle est également en adéquation avec la méthode prescrite par le ministère de l’Enseignement 

supérieur relativement à l’exercice de compilation des relevés énergétiques. Le tableau 2 présente un résumé de 

la catégorisation des émissions en fonction des différents types d’occupation.  
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Tableau 2 
Catégorisation des émissions par type d’occupation 

Lieu Superficie Type d’occupation 
Émissions  
directes 

Émissions 
indirectes 

Campus 
principal 

245 314 m2 

• Propriété de l’UdeS 

• Des concessionnaires 
occupent 2,3 % de la 
superficie 

• Pour 97,7 % de 
la superficie 

• Pour 2,3 % de la 
superficie 

Parc Innovation-
ACELP 

15 264 m2 

• Propriété de l’UdeS 

• Des partenaires de 
recherche occupent 
21,0 % de la superficie 

• Pour 79,0 % de 
la superficie 

• Pour 21,0 % de 
la superficie 

Campus de 
Longueuil 

62 773 m2 

• Propriété de l’UdeS 

• Des concessionnaires 
occupent 16,9 % de la 
superficie 

• Pour 83,1 % de 
la superficie 

• Pour 16,9 % de 
la superficie 

Campus de la 
santé (Y et Z) 

38 169 m2 

• Propriété de l’UdeS 

• 361 m2 ont été loués 
(0,9 % de la superficie) 
mais demeurent inclus 
dans les émissions 
directes  

• Pour 100 % de 
la superficie 

• N/A 

Campus de la 
santé (X) 

24 335 m2 
• L’UdeS loue ces 

espaces au CIUSSS 
pour ses activités  

• N/A 
• Pour 100 % de la 

superficie 

C2MI 25 813 m2 

• Propriété de l’UdeS 

• Des partenaires de 
recherche occupent 
95,8 % de la superficie 

• Pour 4,2 % de la 
superficie 

• Pour 95,8 % de 
la superficie 

Maison 
Nazareth  

1096 m2 

• Propriété de l’UdeS 

• Bâtiment dédié en 
entier à La Fondation 
de l’UdeS 

• N/A 
• Pour 100 % de la 

superficie 

Sites hors 
campus  

Environ 2261 m2 

• L’UdeS loue ces 
espaces ou a des 
ententes particulières 
pour ses activités 

• N/A 
• Émissions non 

considérées 
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3. Périmètre de déclaration    

Le périmètre de déclaration a été défini en identifiant les différentes sources d’émissions de GES. Conformément à 

la nouvelle norme ISO 14064-1 : 2018, les différentes sources d’émissions de GES ont été catégorisées de la façon 

suivante :  

• Les émissions directes, soit les émissions qui émanent directement des activités de l’UdeS et sur lesquelles elle 

exerce un plein contrôle opérationnel.  

• Les émissions indirectes, soit les émissions indirectes de l’UdeS dues à l’énergie importée, au transport, aux 

produits utilisés et à d’autres sources. Ces catégories d’émissions incluent diverses sources d’émissions qui sont 

liées aux activités de l’Université, mais sur lesquelles elle n’exerce pas un plein contrôle opérationnel et n’a 

qu’une influence très limitée. Les émissions indirectes sont également susceptibles de se retrouver dans les 

émissions déclarées par d’autres entités.  

Ce sont les émissions directes et les émissions indirectes dues à l’énergie importée (aussi connues comme les 

émissions de catégories 1 et 2) qui constituent la cible de carboneutralité de l’UdeS. L’atteinte de cette cible en 

2021-2022 signifie que ces émissions ont été rendues nulles grâce à la mise en place, en ordre de priorité, 

d’initiatives de réduction, de conversion énergétique et de compensation.  

3.1 Émissions directes  

L’Université de Sherbrooke compte quatre sources d’émissions directes de GES. Les émissions directes sont des 

émissions émanant de sources qui appartiennent à l’UdeS et pour lesquelles elle exerce un plein contrôle 

opérationnel.  

Les émissions liées aux combustibles fossiles utilisés par les équipements fixes dans les bâtiments 

Le mix énergétique de l’UdeS est constitué à plus de 70 % d’énergie propre, principalement de l’hydroélectricité. 

Les combustibles fossiles, bien qu’en décroissance, demeurent néanmoins une source importante d’énergie utilisée 

par les équipements fixes dédiés au chauffage.  

De façon plus spécifique : 

• Au Campus principal, la centrale d’énergie alimente la presque totalité des bâtiments grâce à un réseau de 

vapeur générée par des chaudières alimentées au gaz naturel et des chaudières électriques. Depuis quatre 

ans, le gaz naturel renouvelable fait partie du mix énergétique. Du mazout est par ailleurs utilisé pour 

alimenter le système de génératrices d’urgence.  
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• Au Campus de la santé, des chaudières alimentées au gaz naturel, des chaudières électriques et l’achat de 

vapeur du CIUSSS de l’Estrie-CHUS assurent l’approvisionnement énergétique pour le chauffage des 

bâtiments.  

• Au Campus de Longueuil, l’électricité est la première source d’énergie utilisée et compte pour 90 % du mix 

énergétique. L’usage du gaz naturel y est donc aussi très limité. 

Les quantités de combustibles utilisées sur les campus ont été tirées de la compilation des relevés énergétiques, 

un exercice requis par le ministère de l’Enseignement supérieur du Québec. Cette compilation est basée sur les 

factures d’achat des différents produits énergétiques et est vérifiée par un auditeur indépendant dans le cadre de 

la vérification des états financiers de l’Université. En 2021-2022, la vérification a été assurée par Raymond Chabot 

Grant Thornton. Depuis 2020-2021, certaines règles de compilation ont été modifiées par le Ministère, qui 

demande maintenant que la portion énergétique associée à des tiers, tels des locataires, soit exclue de la 

compilation. Pour ce faire, un ratio de superficie est appliqué.  

Les émissions liées aux réfrigérants contenus dans les équipements fixes  

La stratégie d’efficacité énergétique de l’UdeS repose en partie sur la conversion de sources énergétiques, ce qui 

comprend l’installation de thermopompes.  

Les thermopompes fonctionnent avec des systèmes fermés de gaz réfrigérants, soit des halocarbures qui ont, dans 

certains cas, un pouvoir de réchauffement très important. Certains de ces gaz présentent en effet un potentiel de 

réchauffement global (PRG) qui est de plusieurs milliers de fois supérieur à celui du CO2. Si les thermopompes 

permettent de réaliser d’importants gains, une petite fuite d’un gaz réfrigérant peut donc par ailleurs avoir un 

impact important sur le climat.  

L’inventaire des unités de réfrigération et le registre des fuites du Service des immeubles de l’Université sont utilisés 

pour le calcul des émissions liées aux gaz réfrigérants des équipements fixes. Les émissions de gaz réfrigérants qui 

ne sont pas spécifiquement mentionnés dans la norme ISO 14064-1 : 2018 (les gaz autres que les HFC) n’ont pas 

été considérées. 

Les émissions liées à la consommation de différents gaz de laboratoire 

Les gaz de laboratoire sont également une source d’émissions directes prise en compte dans le présent inventaire. 

Ces gaz sont le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O) et l’hexafluorure de soufre (SF6). 

Les rapports d’achats du Service des ressources financières de l’Université sont utilisés pour répertorier les 

quantités consommées.   
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Les émissions liées à la flotte de véhicules de l’UdeS  

L’inventaire de la flotte des véhicules et le registre des distances parcourues produits par le Service de la mobilité, 

de la sécurité et de la prévention de l’Université permettent de faire le suivi des émissions liées à la combustion 

mobile. Les émissions fugitives de gaz réfrigérants de ces véhicules ont aussi été estimées et prises en compte.  

3.2 Émissions indirectes dues à l’énergie importée  

Les émissions indirectes de GES dues à l’énergie importée sont les émissions générées par la production de 

l’électricité et de la vapeur importée, deux types d’énergie provenant de sources externes et utilisés dans les 

bâtiments et équipements de l’Université. Plus spécifiquement, il s’agit de l’électricité fournie par Hydro-Québec 

et Hydro-Sherbrooke et de la vapeur achetée du CIUSSS de l’Estrie-CHUS.  

3.3 Émissions indirectes dues au transport 

Les émissions liées aux déplacements pendulaires  

Les déplacements pendulaires sont les trajets domicile-Université du personnel et des étudiants de l’UdeS. Les 

résultats du sondage sur la mobilité, qui a été administré en avril 2022 à l’ensemble de la communauté universitaire, 

ont été utilisés pour estimer les données liées aux déplacements pendulaires.       

Les émissions liées aux déplacements professionnels terrestres et aériens 

Les déplacements professionnels terrestres ont été estimés à partir de deux principales sources d’informations :  

• Le rapport de réclamation de la taxe d’accise du Service des ressources financières de l’Université, qui 

indique l’ensemble des distances parcourues ou factures d’essence pour les déplacements effectués au 

Canada. Sont exclus tous les déplacements terrestres effectués à l’extérieur du pays qui auraient donné 

lieu à des demandes de remboursement en essence ou en kilométrage ainsi que tous les déplacements en 

taxi, en train et par transport collectif.  

• Le relevé des transactions du programme de transport interurbain avec Limocar, qui couvre les 

déplacements entre Longueuil et Sherbrooke. Ce relevé indique le nombre de passages, mais pas le point 

de départ ni la destination des passagers (Longueuil, Bromont, Magog ou Sherbrooke). Le niveau 

d’incertitude de ces données est donc élevé.   

En ce qui concerne les déplacements aériens, le kilométrage total enregistré auprès du Service des ressources 

financières de l’Université dans le processus de remboursement des billets d'avion est utilisé. Comme cette donnée 

est agrégée dans les demandes de remboursement, elle est très laborieuse à extraire. Cette approche sous-estime 

par ailleurs largement les déplacements internationaux de la communauté étudiante. Pour toutes ces raisons, les 

déplacements aériens de la communauté universitaire constituent une source d’émissions pour laquelle une 

nouvelle stratégie de collecte de données est en cours d’élaboration.  
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3.4 Émissions indirectes dues aux produits utilisés 

Les émissions liées au papier utilisé 

Les émissions liées au papier utilisé comprennent les émissions dues à la production et celles dues au transport du 

papier. Les émissions dues à la production du papier sont calculées à partir des données du rapport des achats de 

papier du Service des ressources financières de l’Université. Les émissions dues au transport sont calculées à partir 

d’une estimation des fréquences de livraison et des distances parcourues par trajet. 

Les émissions liées à la consommation d’eau potable et au traitement des eaux usées  

La consommation d’eau potable globale est estimée grâce à l’extrapolation, pour les autres sites de l’Université, 

des données du relevé de consommation d’eau potable des compteurs du Campus principal. Ainsi, un ratio de 

superficie est utilisé pour estimer la consommation d’eau potable au Parc Innovation-ACELP, au Campus de la santé 

et au Campus de Longueuil. 

Le calcul des émissions de GES liées au traitement des eaux usées est par ailleurs effectué sur la base du taux 

d’occupation des campus.  

Les émissions liées à la gestion des matières résiduelles (GMR)  

Les émissions liées à la GMR comprennent les émissions dues aux matières résiduelles et à leur transport. Les 

émissions dues aux matières résiduelles sont calculées à partir du bilan des matières réutilisées, recyclées, 

valorisées et enfouies produit par le Service des immeubles. Les émissions dues au transport sont calculées à partir 

d’une estimation des fréquences de collecte et des distances parcourues par trajet. 

La dégradation des matières résiduelles émet du CO2 qui est issu de la biomasse. Comme le prévoit la norme ISO 

14064-1 : 2018 et le Guide des bonnes pratiques du GIEC, les émissions de CO2 dues à la biomasse n’ont pas été 

incluses. 

Les émissions liées à la production des combustibles fossiles  

Les émissions liées à la production des combustibles fossiles sont estimées à partir des quantités de combustibles 

qui ont été répertoriées dans les différentes catégories d’émissions de l’inventaire. 

L’Université de Sherbrooke ne brûle pas de biomasse dans le cadre de ses opérations. L’inventaire ne comprend 

donc aucune émission de GES associée à la combustion de biomasse.  

3.5 Émissions indirectes dues à d’autres sources   

Les émissions indirectes dues à d’autres sources comprennent les émissions liées aux espaces qui appartiennent à 

l’UdeS mais qui sont loués à des tiers, ainsi que les émissions liées aux espaces que loue l’Université pour ses 

propres activités, mais qu’elle ne contrôle pas.  



 

12 

 

Les espaces qui appartiennent à l’UdeS mais qui sont loués à des tiers se trouvent au Campus principal, au Parc 

Innovation-ACELP, au C2MI, au Campus de Longueuil et à la Maison Nazareth. L’Université gère les bâtiments 

concernés et leurs factures énergétiques, mais n’exerce pas de gouvernance sur les opérations qui s’y déroulent. 

Par exemple, certaines recherches faites par des partenaires externes nécessitent de puissants systèmes 

d’évacuation de l’air, ce qui a un impact direct sur la consommation d’énergie. 

L’Université loue des espaces dans les bâtiments X du Campus de la santé. Les factures ou relevés énergétiques de 

ces bâtiments n’étant pas disponibles, seules des estimations de consommation énergétique sont possibles ici. Le 

fait que ces espaces soient en grande partie partagés avec le CIUSSS de l’Estrie-CHUS augmente par ailleurs encore 

davantage le niveau d’incertitude de ces données. Les émissions de GES liées à ces bâtiments sont donc présentées 

à titre indicatif seulement.  

3.6 Sources exclues du présent inventaire 

L’UdeS a entrepris une démarche qui vise à s’assurer, comme l’exige la norme, que le choix des émissions indirectes 

qui sont incluses dans l’inventaire est bien documenté. Toutes les émissions indirectes qui sont présentement prises 

en compte ont été jugées significatives, en cohérence avec l’usage prévu de l’inventaire et les pratiques 

responsables dans le domaine.  

Un comité institutionnel sur la carboneutralité a par ailleurs été récemment mis sur pied et a notamment pour 

mandat de mieux documenter les diverses sources d’émissions indirectes. 

3.7 Puits de carbone et compensation   

Dans le cadre de sa stratégie de carboneutralité, l’UdeS est devenue en 2021-2022, soit huit ans plus tôt que la 

cible prévue de 2030, une université carboneutre. Pour les émissions nettes de GES qui ne peuvent être réduites 

ou éliminées à la source, elle a adopté une démarche de compensation carbone par l’achat de titres certifiés servant 

à financer des projets de réduction de GES ici et ailleurs dans le monde.  

L’Université est par ailleurs propriétaire de deux espaces naturels situés au Parc du Mont-Bellevue et au Parc 

écoforestier de Johnville. Ces espaces pourraient être associés à des suppressions d’émissions de GES, mais elles 

n’ont pas été considérées dans le présent inventaire. D’autre part, quelques centaines d’arbres sont plantés chaque 

année sur les campus de l’UdeS sans faire l’objet d’un suivi spécifique. 

Le calcul du stockage du carbone dans le sol dû au compostage des matières résiduelles a quant à lui été pris en 

compte et il s’agit pour le moment de la seule source de suppression d’émissions considérée. Le comité 

institutionnel sur la carboneutralité a par ailleurs entrepris une analyse plus large du potentiel de captage et de 

stockage de GES sur les campus de l’Université. 
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4. Méthodologie  

Le présent rapport est basé sur un chiffrier et un répertoire de fichiers où se trouvent le détail des données et la 

méthodologie utilisée pour la réalisation de l’inventaire. La méthodologie utilisée est conforme aux spécifications 

et lignes directrices de la norme ISO 14064-1 : 2018 ainsi qu’à ses principes de base, soit la pertinence, la 

complétude, la transparence, la cohérence et l’exactitude. Elle se décline en cinq grandes étapes : 

● L’identification des sources et puits de GES; 

● La sélection et la collecte des données utilisées pour la quantification; 

● La sélection et la mise à jour des facteurs d’émission de GES; 

● La sélection de l’approche de quantification et le calcul des émissions et suppressions de GES; 

● La définition des niveaux d’incertitude. 

4.1 Identification des sources et puits de GES 

Les sources d’émissions directes et indirectes ont été identifiées précédemment et regroupent les catégories 

d’émissions suivantes :  

● Émissions liées à la combustion fixe : utilisation de combustibles et de carburants dans des installations 

fixes, comme des chaudières. 

● Émissions liées à la combustion mobile : combustion de carburants dans des équipements motorisés, la 

plupart du temps des véhicules de transport, comme des automobiles, des camions et des autobus. 

● Émissions de procédés : émissions résultant de procédés physiques ou chimiques, soit par exemple des 

émissions de CO2 gazeux ou d’autres gaz de laboratoire. 

● Émissions fugitives : rejets intentionnels ou fortuits comme des fuites provenant des systèmes de 

climatisation des véhicules et des bâtiments. 

4.2 Sélection et collecte des données utilisées pour la quantification  

La collecte des données a été réalisée à partir de sources de données primaires et secondaires. Les données 

primaires ont été recueillies lors d’entrevues avec les intervenants et par le biais de documents officiels, tels que 

des factures et des relevés. Les données secondaires ont été obtenues à partir du site Internet de l’Université et 

d’autres sources de données officielles du domaine public.  

4.3 Sélection et mise à jour des facteurs d’émission de GES 

Les facteurs d’émission sont utilisés pour la quantification des différentes sources d’émission prises en compte dans 

l’inventaire. Ils sont révisés annuellement et mis à jour lorsque nécessaire. Plusieurs d’entre eux sont tirés du 

Rapport d’inventaire national 1990-2019 du Canada et basés sur le 4e rapport d’évaluation du GIEC. Ceux qui ne 
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sont pas disponibles publiquement ont été élaborés à partir de données indirectes provenant de sources fiables et 

crédibles. L’information détaillée quant aux facteurs d’émission utilisés est présentée au Tableau 3 et à l’Annexe II. 

4.4 Sélection de l’approche de quantification et calcul des émissions et suppressions de GES  

L’approche de quantification utilisée pour la plupart des calculs d’émissions de l’inventaire est fondée sur des 

données d’activités multipliées par les facteurs d’émission. Elle a été présentée de façon détaillée dans l’inventaire 

de 2013-20145.  

4.5 Définition des niveaux d’incertitude 

Les niveaux d’incertitude sont définis à partir de l’appréciation de la qualité des données :  

● Un niveau faible correspond à ± 5 %; 

● Un niveau moyen correspond à ± 15 %; 

● Un niveau élevé correspond à ± 30 %. 

Le niveau d’incertitude dépend du type de données utilisé pour la quantification. Par exemple, les émissions 

directes en termes de combustion stationnaire de sources fixes et les émissions indirectes dues à l’énergie importée 

ont été calculées à partir des données provenant des relevés énergétiques, lesquels détaillent toute l’énergie 

consommée sur les sites de l’Université. Les quantifications sont donc jugées précises et avec un faible niveau 

d’incertitude. En ce qui concerne la consommation d’essence des équipements motorisés mobiles, comme la 

consommation de certains véhicules n’est pas connue et doit être estimée, le niveau d’incertitude est jugé élevé. 

Les niveaux d’incertitude des autres émissions indirectes sont souvent jugés moyens, les données utilisées 

provenant de statistiques plus globales ou requérant une manipulation des données fournies. 

 

  

 
5 Enviro-accès. Rapport d’inventaire des émissions de gaz à effet de serre de l’Université de Sherbrooke 2013-2014, 58 p. 
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Tableau 3  
Sources des données, des facteurs d’émission et des potentiels de réchauffement 

global (PRG) 

Catégorie Description Sources des données 
Sources des facteurs 

d’émission et des PRG 

Émissions 
directes 

Combustion 
stationnaire  

• Relevés énergétiques du Service des immeubles : 
compilation produite à partir des factures, tel 
que requis par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et faisant l’objet d’une vérification 
indépendante 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

• Tableau des facteurs d’émission 
et de conversion publié par 
Transition Énergétique Québec 

Fuites 
d’halocarbures 
sources fixes 

• Inventaire des unités de réfrigération et registre 
des fuites du Service des immeubles 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

Gaz de 
laboratoire 

• Rapports d’achats du Service des ressources 
financières de l’Université 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

Combustion 
mobile  

• Inventaire de la flotte des véhicules et registre 
des distances parcourues du Service de la 
mobilité, de la sécurité et de la prévention 

• Rapport d'inventaire national 
1990-2019 du Canada 

Fuites 
d’halocarbures 
sources mobiles 

• Inventaire de la flotte des véhicules du Service 
de la mobilité, de la sécurité et de la prévention 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

Émissions 
indirectes 
dues à 
l’énergie 
importée 

Électricité 

• Relevés énergétiques du Service des immeubles : 
compilation produite à partir des factures, tel 
que requis par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et faisant l’objet d’une vérification 
indépendante 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

• Transition énergétique Québec 

Vapeur 
• Facteurs d’efficacité des chaudières et sources 

énergétiques de production du CIUSSS 

Émissions 
indirectes 
dues au 
transport 

Déplacements 
pendulaires 

• Sondage sur la mobilité administré en avril 2022 
à l’ensemble de la communauté universitaire 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

Déplacements 
professionnels 
terrestres 

• Rapport de réclamation de la taxe d’accise du 
Service des ressources financières  

• Relevé des transactions du programme de 
transport interurbain avec Limocar 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

• GHG Protocol (2015) 

Déplacements 
professionnels 
aériens 

• Kilométrage total enregistré auprès du Service 
des ressources financières pour le 
remboursement des billets d'avion 

• Ecoinvent 3.5 

Émissions 
indirectes 
dues aux 
produits 
utilisés  

Production et 
transport du 
papier 

• Rapport des achats de papier du Service des 
ressources financières  

• Estimation des fréquences de livraison et des 
distances parcourues par trajet 

• B.C. Best Practices Methodology 
for Quantifying GHG Emissions, 
Ministry of Environment and 
Climate Change Strategy (2021)  

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada  
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Catégorie Description Sources des données 
Sources des facteurs 

d’émission et des PRG 

Consommation 
d’eau potable 

• Relevé de consommation d’eau potable du 
Campus principal 

• Site Ma municipalité efficace 

Traitement des 
eaux usées 

• Taux d’occupation des campus  
• Guide de quantification des 

émissions de GES du MELCC 
(2019) 

Gestion et 
transport des 
matières 
résiduelles 

• Bilan des matières résiduelles réutilisées, 
recyclées, valorisées et enfouies du Service des 
immeubles 

• Estimation des fréquences de collecte et des 
distances parcourues par trajet 

• Références multiples : voir liste 
détaillée à l’annexe II 

Production des 
combustibles 
fossiles 

• Quantités de combustibles répertoriées dans les 
différentes catégories d’émissions sur la base 
des données des relevés énergétiques 

• Ressources Naturelles Canada 
(2013) 

• Ecoinvent 3.5 

Émissions 
indirectes 
dues à 
d’autres 
sources 

Espaces 
appartenant à 
l’UdeS mais loués 
à des tiers et 
espaces loués par 
l’UdeS pour ses 
activités 

• Relevés énergétiques du Service des immeubles : 
compilation produite à partir des factures, tel 
que requis par le ministère de l’Enseignement 
supérieur et faisant l’objet d’une vérification 
indépendante 

• Rapport d’inventaire national 
1990-2019 du Canada 

• Tableau des facteurs d’émission 
et de conversion publié par 
Transition Énergétique Québec 
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5. Résultats de la quantification des GES et discussion  

5.1 Émissions directes  

Les émissions directes totalisent 5616 tCO2éq. Elles proviennent de trois sources fixes, soit la combustion 

stationnaire, les fuites d’halocarbures et l’utilisation des gaz de laboratoire, ainsi que de deux sources liées aux 

équipements mobiles de l’Université, soit la combustion mobile et les fuites d’halocarbures. 

Tableau 4  
Émissions directes et indirectes dues à l’énergie importée  
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5.1.1 Combustion stationnaire 

Les émissions directes liées à la combustion stationnaire ont légèrement diminué en comparaison à l’année 2020-

2021 et totalisent cette année 5096 tCO2éq. Elles représentent 88 % de l’ensemble des émissions directes et 

émissions indirectes dues à l’énergie importée (Figure 1). 

Figure 1  
Émissions directes et émissions indirectes dues à l’énergie importée  

 

Au cours des dernières années, l’approvisionnement énergétique de l’UdeS a subi d’importantes transformations 

à la faveur d’un ambitieux programme d’efficacité énergétique. De nombreuses initiatives ont ainsi permis de 

réduire à la fois la consommation énergétique et l’empreinte carbone de l’Université. L’installation d’une chaudière 

électrique et les activités de recalibrage (recommissioning) au Campus de la santé, l’installation de thermopompes 

et l’amélioration de la récupération de la chaleur des hottes de laboratoire dans les pavillons de la Faculté des 

sciences ainsi que l’installation de thermopompes au Pavillon Georges-Cabana et au Pavillon de la vie étudiante 

comptent au nombre des projets qui ont généré des gains importants. En 2021, grâce à l’ajout de chaudières 

électriques, toutes les résidences G sont par ailleurs devenues indépendantes de la centrale thermique et donc 

pratiquement carboneutres. 

Les émissions directes liées à la combustion stationnaire sont en très grande partie issues de la combustion du gaz 

naturel dans les chaudières (Tableau 5). Bien que le gaz naturel demeure une source énergétique importante, la 
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quantité consommée diminue progressivement d’année en année (Figure 2). La part de l’électricité est passée 

quant à elle de 31,4 % à 70,9 % entre 1990-1991 et 2021-2022, alors que la part des combustibles fossiles (gaz 

naturel, mazout et vapeur qui est produite notamment avec du gaz naturel) a diminué de façon proportionnelle 

(de 68,6 % à 28,2 %). Depuis 2018-2019, la production du parc solaire de l’Université représente aussi un petit 

pourcentage des sources d’énergie utilisées. Le parc solaire de l’UdeS est par ailleurs le plus grand parc solaire dédié 

à la recherche au Canada et demeure une plateforme de recherche appliquée prisée par les chercheurs et 

chercheuses dans le domaine. 

Le gaz naturel renouvelable, qui représente cette année 10,2 % de la consommation de gaz naturel du Campus 

principal, fait partie du bouquet énergétique de l’Université depuis l’année 2018-2019. 

Tableau 5 
Émissions directes issues de la combustion stationnaire par type de combustible 

 Gaz naturel 
Gaz naturel 

renouvelable 
Mazout Total 

Émissions (t. CO2 e) 4427 2 668 5096 

Émissions (%) 86,86 % 0,03 % 13,10 % 100 % 

 

La figure 2 illustre également la réduction de la consommation énergétique globale de l’Université, qui a diminué 

de 14,7 % depuis 2002-2003, année où les premières mesures d’efficacité énergétique ont été implantées. Le tout 

s’est produit alors que le parc immobilier de l’UdeS s’est accru de plus de 110 % et que l’effectif étudiant a bondi 

de près de 70 % depuis 1990, année de référence sélectionnée conformément à la norme ISO 14064-1 : 2018. La 

figure 3 illustre le découplage entre la croissance des activités de l’UdeS et son empreinte environnementale.  
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Figure 2 
Évolution de la consommation énergétique par source 

 

Figure 3 
Évolution des émissions de GES et de l’intensité énergétique en parallèle de la 

croissance de l’UdeS  
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5.1.2 Fuites d’halocarbures des unités de réfrigération des bâtiments 

Les gains en termes d’efficacité énergétique réalisés à l’UdeS au cours des dernières années ont impliqué 

l’installation de thermopompes, lesquelles permettent des échanges de chaleur plus efficaces. Ces équipements 

fonctionnent avec des systèmes fermés de gaz réfrigérants, des halocarbures, et génèrent deux types de fuites, soit 

des émissions fugitives en cours de fonctionnement et des fuites dues à des bris. Le Service des immeubles, 

responsable du suivi et de la réparation des appareils, a mis en place une approche préventive afin de limiter ces 

fuites. 

Les fuites d’halocarbures des unités de réfrigération des bâtiments sont incluses dans les émissions directes de 

l’Université depuis l’année 2017-2018. Elles représentent en 2021-2022 305 tCO2éq., soit une hausse de 71 tCO2éq. 

en comparaison à l’an dernier. Cette augmentation s’explique notamment par l’ajustement apporté à l’estimation 

des émissions de fonctionnement, dont le pourcentage pris en compte est passé de 1 % en 2020-2021 à 2 % en 

2021-2022. Les émissions liées aux bris qui ont nécessité des remplissages sont également incluses dans 

l’inventaire. 

5.1.3 Gaz de laboratoire 

Les émissions attribuées à l’utilisation des gaz de laboratoire, soit le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), 

l’oxyde nitreux (N20) et l’hexafluorure de soufre (SF6) représentent cette année 32 tCO2éq.  

Après discussion avec la conseillère en gestion des risques chimiques du Service de la mobilité, de la sécurité et de 

la prévention, il a été estimé qu’entre 20 % et 30 % du méthane utilisé est relâché dans l’atmosphère. Pour les fins 

de l’inventaire, un taux conservateur de 30 % de relâchement est pris en compte. En 2021-2022, il est estimé que 

155 kg de méthane ont été relâchés, soit 30 % des 518 kg achetés, ce qui représente des émissions de 4 tCO2éq. 

L’hexafluorure de soufre est utilisé en système fermé dans les salles blanches du Parc Innovation-ACELP. Au 

moment d’être purgé, il est transféré dans une chambre de réaction plasma où les molécules de gaz sont séparées 

en ions et perdent leur effet néfaste sur le climat. Ainsi, avec la conseillère en gestion des risques chimiques et les 

chercheurs concernés, il a été conclu qu’aucune émission ne lui était attribuable. Puisque l’hexafluorure de soufre 

présente un pouvoir de réchauffement global très élevé il est néanmoins à surveiller, et ce même si de petites 

quantités sont utilisées. En 2021-2022, aucun achat de ce gaz n’a été effectué. 

Le dioxyde de carbone et l’oxyde nitreux, ce dernier étant utilisé comme anesthésiant, sont pour leur part relâchés 

à 100 %.  

5.1.4 Combustion mobile et fuites d’halocarbures de sources mobiles  

Les émissions dues aux équipements mobiles proviennent de la flotte de véhicules de l’Université. Elles sont 

générées par la combustion de carburants et par les fuites d’halocarbures des systèmes de climatisation.  
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L’estimation des émissions dues aux fuites d’halocarbures est demeurée stable en 2021-2022 à 9 tCO2éq. Le calcul 

de ces émissions est basé sur une estimation d’émissions fugitives annuelles de 0,1 kg par an par véhicule climatisé, 

soit 10 % de la charge initiale moyenne qui est évaluée par le GIEC à 1 kg.   

L’estimation des émissions dues à la combustion mobile s’est quant à elle accrue de façon significative, passant de 

60 tCO2éq. en 2020-2021 à 173 tCO2éq. en 2021-2022. Cette hausse s’explique notamment par la mise en place 

d’une méthode de compilation plus précise des distances parcourues par les différents véhicules de la flotte de 

l’Université. 

5.2 Émissions indirectes dues à l’énergie importée   

Les émissions indirectes dues à l’énergie importée, soit l’électricité et la vapeur, sont évaluées en 2021-2022 à 

151 tCO2éq., ce qui représente une diminution de 212 tCO2éq. en comparaison à l’année dernière. Cette baisse 

s’explique par une importante diminution de la quantité de vapeur achetée pour le Campus de la santé en raison 

de l’installation d’une chaudière électrique.  

Ainsi, en 2021-2022, les émissions dues à la consommation électrique sont évaluées à 91 tCO2éq. et celles dues à 

la vapeur importée du CIUSSS de l’Estrie-CHUS à 60 tCO2éq. Les émissions attribuables à la vapeur importée sont 

basées sur le ratio des sources d’énergie utilisées pour la production de vapeur ainsi que sur le taux d’efficacité des 

chaudières, qui ont été fournis par le CIUSSS de l’Estrie-CHUS.  

5.3 Émissions indirectes dues au transport 

Les émissions indirectes dues au transport, qui proviennent des déplacements pendulaires de la communauté 

universitaire et des déplacements professionnels, sont intégrées à l’inventaire (Tableau 6). Elles sont évaluées cette 

année à 15 100 tCO2éq. 
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Tableau 6 
Émissions indirectes dues au transport  

 

5.3.1 Déplacements pendulaires  

Les émissions attribuables aux déplacements pendulaires de la communauté étudiante et du personnel sont 

estimées à 14 777 tCO2éq. en 2021-2022, ce qui représente une augmentation de plus de 9500 tCO2éq. en 

comparaison à l’année précédente. Cette forte hausse s’explique principalement par le fait qu’en raison de la 

pandémie, les données de l’année 2020-2021 avaient été calculées sur la base d’à peine plus du tiers des 

déplacements pendulaires normaux, considérant un taux de présence de 34,5 % de la communauté universitaire 

sur les campus.   

Les résultats du sondage sur la mobilité, réalisé en avril 2022 auprès de l’ensemble de la communauté universitaire, 

ont par ailleurs permis d’actualiser les données liées aux habitudes en matière de déplacements pendulaires. Ainsi, 

l’estimation du nombre de kilomètres parcourus par année en transport collectif et en auto solo par les personnes 

étudiantes et employées a été mise à jour. Le niveau d’incertitude de ces résultats demeure tout de même évalué 

comme élevé. 

5.3.2 Déplacements professionnels  

Les émissions liées aux déplacements professionnels terrestres et aériens sont prises en compte dans l’inventaire.  

En ce qui concerne les déplacements professionnels terrestres, les données extraites en 2020-2021 du rapport de 

réclamation de la taxe d’accise ont été reconduites cette année. La méthodologie employée à cet égard fait 

d’ailleurs partie des éléments sur lesquels se penche le comité institutionnel sur la carboneutralité en vue de mieux 

quantifier les émissions indirectes de l’Université. On constate par ailleurs une hausse significative de l’évaluation 

des distances parcourues dans le cadre du programme de transport interurbain avec Limocar, qui est passée de 
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quelque 47 000 km en 2020-2021 à plus de 210 000 km en 2021-2022. Au total, les émissions liées aux 

déplacements professionnels terrestres sont estimées cette année à 241 tCO2éq. 

Les émissions dues aux déplacements professionnels aériens, qui avaient été considérées comme nulles l’année 

dernière en raison de la pandémie, sont évaluées en 2021-2022 à 82 tCO2éq. En vue de diminuer le niveau 

d’incertitude de ces données, la méthode de collecte employée est également en révision. 

5.4 Émissions indirectes dues aux produits utilisés 

Les émissions indirectes dues aux produits utilisés par l’Université de Sherbrooke en 2021-2022 sont évaluées à 

7256 tCO2éq. (Tableau 7).  

Les émissions liées à la gestion et au transport des matières résiduelles sont estimées à 598 tCO2éq., soit une 

hausse de 16 % en comparaison à l’année dernière. Cette augmentation s’explique en grande partie par l’obtention 

de données plus précises et complètes concernant la collecte de ces matières. Les émissions de CO2 issues de la 

biomasse au cours de la dégradation des matières résiduelles, qui sont évaluées cette année à 30 tCO2éq., ne sont 

pas incluses dans cet estimé.  

Les émissions attribuables à la production et au transport du papier utilisé à l’UdeS en 2021-2022 sont estimées à 

127 tCO2éq.  

La consommation de l’eau potable et le traitement des eaux usées ont par ailleurs généré des émissions évaluées 

à 314 tCO2éq. Cette donnée représente une hausse, attribuable au traitement des eaux usées, de 212 tCO2éq. en 

comparaison à l’année dernière. Comme le calcul des émissions dues au traitement des eaux usées repose en 

grande partie sur le nombre de personnes présentes sur les campus, la prise en compte d’un taux de présence de 

34,5 % dans le contexte pandémique de l’année 2020-2021 a conduit à une valeur inférieure à la normale pour 

cette période.   

Enfin, les émissions liées à la production des combustibles sont estimées en 2021-2022 à 6216 tCO2éq. En 

cohérence avec la prise en compte de déplacements professionnels aériens cette année, les émissions dues à la 

production du kérosène ont été incluses. 
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Tableau 7 
Émissions indirectes dues aux produits utilisés  

 

5.5 Émissions indirectes dues à d’autres sources  

Les émissions indirectes dues à d’autres sources comprennent les émissions liées aux espaces qui appartiennent à 

l’UdeS mais qui sont loués à des tiers, ainsi que les émissions liées aux espaces que loue l’Université pour ses 

propres activités, mais qu’elle ne contrôle pas. Elles sont évaluées pour l’année 2021-2022 à 1574 tCO2éq. 

(Tableau 8), une valeur similaire à celle de l’année précédente. 
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Tableau 8 
Émissions indirectes dues à d’autres sources 

 

5.6 Puits de carbone et compensation 

La carboneutralité de l’Université de Sherbrooke porte sur ses émissions directes et ses émissions indirectes dues 

à l’énergie importée. En 2021-2022, le stockage du carbone associé au compostage des matières résiduelles 

représente 27 tCO2éq. et des crédits carbone qui totalisent 5750 tCO2éq. ont été acquis, le tout en compensation 

de ces deux catégories d’émissions. 

Les actions de l’UdeS sont axées sur la réduction des GES et, en ce sens, l’achat de crédits compensatoires demeure 

un ultime recours. Les crédits obtenus par l’Université sont certifiés par l’Organisation des Nations Unies (ONU) ou 

acquis dans le cadre de son partenariat local avec ECOTIERRA et certifiés Verified Carbon Standard (VCS).  Ils sont 

sélectionnés de façon à permettre la réalisation de projets porteurs en développement durable ici et à l’étranger. 

En vue d’être exemplaire dans ce domaine, l’institution a par ailleurs mis à contribution des étudiantes et des 

étudiants de son programme de maîtrise en environnement pour faire l’inventaire des meilleures pratiques 

mondiales en matière de compensation. 

Les crédits carbone acquis en compensation des émissions de l’année 2021-2022 (Tableau 9) sont issus des projets 

suivants : 

• Complexe énergétique Fundão-Santa Clara, un complexe hydroélectrique composé des centrales 

hydroélectriques de Fundão et de Santa Clara, toutes deux situées sur le fleuve Jordão, au Brésil.  

• Parc éolien Salkhit, le premier parc éolien connecté au réseau en Mongolie, qui produit de l'électricité 

renouvelable à partir d'énergie éolienne et qui l'achemine au réseau électrique central mongol pour 

répondre à la demande croissante d'électricité. 
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• Projet Evergreen REDD+, qui regroupe des activités de surveillance et de gestion durable de la forêt dans 

une zone de 130 555 hectares de forêt tropicale située dans la municipalité d’Apuí, une zone de 

conservation prioritaire en raison de son taux de déforestation actuel, qui est le 10e plus élevé du Brésil. 

• Projet forestier Pivot, qui a pour objectif d'aider les petits propriétaires et les communautés en charge de 

forêts privées et publiques dans le sud du Québec à générer de la valeur grâce à l'adoption de pratiques 

durables. 

Tableau 9  
Crédits compensatoires année 2021-2022 

Projet Lien web 
Numéro de série ou de 

certificat 
t. CO2 e 

Complexe 

énergétique Fundão-

Santa Clara, Brésil 

https://offset.climateneutralnow.org/p

rojet-de-complexe-

%C3%A9nerg%C3%A9tique-

fund%C3%A3o-santa-clara-

fscecp?searchResultsLink=/allprojects?

ProjectNumber= 
 

BR51001664972201279 à 

BR51001694962201279 
3000 

Parc éolien Salkhit, 

Mongolie 

https://offset.climateneutralnow.org/p

arc-%C3%A9olien-salkhit 

MN515123562205977 à 

MN515143552205977 
2000 

Projet Evergreen 

REDD+, Brésil 

https://www.ecotierra.co/our-

projects?lang=fr 

https://www.carbonext.com.br/en-

US/projects/evergreen  

VCS ID 2539 500 

Projet forestier Pivot, 

Canada 

https://www.ecotierra.co/our-

projects?lang=fr  

https://www.projetforestierpivot.com/ 

VCS ID 1916 250 

Total des crédits compensatoires acquis pour 2021-2022 5750 

https://offset.climateneutralnow.org/projet-de-complexe-%C3%A9nerg%C3%A9tique-fund%C3%A3o-santa-clara-fscecp?searchResultsLink=/allprojects?ProjectNumber=
https://offset.climateneutralnow.org/projet-de-complexe-%C3%A9nerg%C3%A9tique-fund%C3%A3o-santa-clara-fscecp?searchResultsLink=/allprojects?ProjectNumber=
https://offset.climateneutralnow.org/projet-de-complexe-%C3%A9nerg%C3%A9tique-fund%C3%A3o-santa-clara-fscecp?searchResultsLink=/allprojects?ProjectNumber=
https://offset.climateneutralnow.org/projet-de-complexe-%C3%A9nerg%C3%A9tique-fund%C3%A3o-santa-clara-fscecp?searchResultsLink=/allprojects?ProjectNumber=
https://offset.climateneutralnow.org/projet-de-complexe-%C3%A9nerg%C3%A9tique-fund%C3%A3o-santa-clara-fscecp?searchResultsLink=/allprojects?ProjectNumber=
https://offset.climateneutralnow.org/projet-de-complexe-%C3%A9nerg%C3%A9tique-fund%C3%A3o-santa-clara-fscecp?searchResultsLink=/allprojects?ProjectNumber=
https://offset.climateneutralnow.org/parc-%C3%A9olien-salkhit
https://offset.climateneutralnow.org/parc-%C3%A9olien-salkhit
https://www.ecotierra.co/our-projects?lang=fr
https://www.ecotierra.co/our-projects?lang=fr
https://www.carbonext.com.br/en-US/projects/evergreen
https://www.carbonext.com.br/en-US/projects/evergreen
https://www.ecotierra.co/our-projects?lang=fr
https://www.ecotierra.co/our-projects?lang=fr
https://www.projetforestierpivot.com/
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Annexe I : Plans des campus 
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Annexe II : Facteurs d’émission de GES utilisés 
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